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a obus, il rösulte un recul du canon ct l'obligalion de le remettre en batterie et

que par consöquent pendant ce lemps et par l'introduciion d'un nouveau projectile
froid, les rösidus sont suffisamment refroidis pour que l'on n'ait pas ä redou-

ter rinflamination de la cartouche.
M. Zublin ne parlage pas eompletement cetle opinion et dösireraitque, pour une

plus grande sürelö des canonniers, il füt prescril d'ecouvillonner dans tous les cas.
M. Liechli, quoique considerant cette mesure comme inutile, lorsqu'on tire ä

obus, dösirerait cependant la voir introduite pour rassurer les canonniers dans le
service de la piöce.

7° Nous considerons comme absolument necessaire que les obus terminös soient
soumis ä un contröle sörieux et qu'en tous cas le laboratoire de Thoune ne continue

pas ä exercer lui-möme ce contröle pour ses propres produits.
C'est du teste dans l'intöröl möme de cel elablissement que nous faisons celte

demande, puisque, dans ce cas, il est lui-möme fabricanl et aussi pour que ceux
qui reqoivent les munilions puissent avoir une plus grande iranquillitö.

II sera indispensable de charger de cetle l'onclion une personne capable. II ne
Test pas moins que les diflörentes pieces importantes des projecliles, qui sont
contrölees ä differents degrös d'achevenient et par difförentes personnes, porlent soit
le nom du contröleur, soit un signe qui puisse le faire reconnaitre. La haute
surveillance de ces opörations doil apparlcnir, noussemble-t-il, ä l'adminislrateur en
chef du malöriel, qui aurait ä s'assurer ä certaines epoques de la maniere dont le
contröle est fait par ses employes.

Nous röferant au rapport ä nous adresse par les officiers de Saint-Gall, duquel
il rösulte que d'apres l'enquöte faile par eux aupres des deux blessös:

a) On a lire exceptionnellement vile le 10 seplembre;
b) Qu'en tirant avec des cartouches d'exercice, on a remarque que cela laissait

plus de rösidus que d'habilude el que, le jour pröcödent, le coin ne pouvait ötre
mis en place sans effort;

c) Que les carlouches ölaient peu serrees et presque toutes noircies ä l'exlörieur
par du pulverin.

Nous ajoulerons finalemeni que les propositions de ces messieurs, ä l'exception
de celle concernant un achal plus soignö d'ölamine, figurent döjä loules dans notre
rapport et qu'au reste lous les projecliles et objels qui ont servi ä l'enquete ont etö
deposös au lureaudeM. l'instrucleur en chef ä Thoune.

Nous eslimons avoir ainsi rempli nolre mandat, et cela selon la mesure de nos
forces et des moyens ä nolre disposition. Cependant nous ne saurions terminer
nolre rapporl sans mentionner l'obligeance dont M. le colonel Bleuler et M. le

directeur du laboratoire ont fail preuve pour nous faciliter en toutes choses l'aceom-
plissement de notre täche.

Lucerne, le 14 oclobre 1872. Le president de la commission,
(Signe) Hertenstein, colonel-

Le rapport ci-dessus a donnö lieu ä la correspondance suivante
entre la redaction de la Revue mililaire et le Departement militaire
federal:

Lausanne, le 5 novembre 1872.
Au Departement militaire fedöral, ä Berne.

Tit. J'apprends par une lettre de M. le colonel Hertenstein ä son collegue de la
commission d'experlise d'artillerie, M. le lieut.-colonel Ruchonnet, que le Depar-
ment regrelterait la publication, dans notre dernier n°, du rapport de celte
commission et qu'il dösirait que la publicalion en füt momentanement suspendue.

J'ai l'honneur de vous informer que nous avons donnö suile immediale ä ce dösir

et fail ajourner ä quinzaine la fin dudil rapporl, qui devait paraitre samedi

prochaiin.
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Je dois ajouter, ä la complete decharge de M. le lieutenant-colonel Ruchonnel,

qu'il est ötianger ä l'insertion de ce document dans notre Revue, que c'est moi
qui l'y ai fait publier, d'apres le Journal la Patrie, de Genöve (du 18 ou du 19
octobre, je crois), ne me doutant guöre que cetle reproduction pül avoir des
inconvönients quelconques.

Avec profond respect,
F. Lecomte, colonel fedöral.

Le Departement mililaire fedöral ä la redaction de la Revue militaire suisse h

Lausanne.

Rerne, le 8 novembre 1872
Messieurs, — Nous avons recu la lettre de Monsieur le colonel Lecomte du 5

novembre courant, et de plus celle que M. le lieut.-colonel Ruchonnet a adressee
le möme jour ä Monsieur le colonel Hertenstein et que celui-ci nous a communi-
quee. Nous avons vu avec plaisir par ces deux lettres que ce n'est pas un membre
de la redaction de la Revue militaire qui a le premier rendu public le rapport
d'enquöte sur les accidenls d'arlillerie

Dans les circonstances actuelles et toul en vous remercianl de l'empressemenl
que vous avez mis ä suspendre la publicalion de ce rapporl, nous croyons devoir
vcus faire connailre qu'une fois que le document dont il s'agil a öte publie par
un Journal politique, nous ne voyons aucun ineonvönient ä ce que la Revue militaire

en acheve ögalement la publication.
C'esl le premier fait seul que nous bläinons, comme une indiscrölioti grave el

uneindelicalesse de la pari de celui qui se fest permis; non poinl que nous ayons
l'intentiofi de soustraire ä la publicilö quoi que ce soil de ce qui concerne cette
affaire, mais parce que nous voyons une haute inconvenance el une verilable
injustice ä ce que le public soit nanti d'un document de ce genre sans le consentement

de l'autorite ä laquelle il esl adresse, avanl que les fonctionnaires mis en
cause aient pu etre entendus et avanl que les autorites dont ils relevent aient
prononce. C'est ce qui a eu lieu par ie fait de la publicalion du rapport en question
dans le Journal la Patrie, de Geneve; dans un momenl oü le Departement n'avait
encore regu ni de Monsieur l'inspecteur de l'ariillerie, ni de l'administration du ma-
leriel, ni dela direction du laboratoire de Thoune, les observations et les röponses
auxquelles l'enquöte devail donner lieu de leur part, et lorsque par consöquent
le Conseil födöral n'avait pas encore pu ölre nanti pnr le Döparlement militaire.

Quand le Conseil föderal aura prononce, le Departement soussigne soumetlra
au contröle de l'Assemblöe fedörale et par lä au public tous les renseignements
propres ä l'eclairer sur la cause des accidents si regrettables qui ont signalö en
1872 quelques exercices de l'ariillerie.

Nous vous autorisons, Messieurs, ä publier, si vous le jugez convenable, cetle
lettre dans la Revue militait-e et nous vous assurons de nolre parfaite consideration.

Le chef du Departement mililaire födöral,
Ceresole.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direclion de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel föderal; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel federal d'artillerie; Ch. Boiceau, capitaine föderal. — Pour les abonnements
ä Tötranger s'adresser ä M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä Ia librairie
Georg, k Genöve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRLERE, 3.
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